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CLAUDE HUOT 
Intronisé au Temple de la renommée en que bâtisseur en mai 2008 

L'intronisation de Claude Huot a eu lieu le 31 mai 2008 à L'Estérel dans le cadre des festivités du 40
e
 

anniversaire.  

Claude Huot a occupé le poste d’arbitre-en-chef de la Fédération de volleyball du Québec pendant six ans, 
soit de 1978 à 1984 en plus d’être le créateur du programme de formation actuel des arbitres de Volleyball au 
Québec et au Canada.   

L’arbitrage Québécois, composante importante de la pratique et du développement du volleyball au Québec 
est entré de plein pied dans l’aire moderne, sous la gouverne de Claude Huot, notamment dans le domaine 
de la formation alors qu’il a conçu et rédigé le programme de formation en vigueur jusqu’à ce jour pour les 
grades local, provincial, régional et national.   

En 1981-82, le plan directeur de développement des arbitres de volleyball au Québec a été mis sur pied 
produisant des officiels dont la qualité et la rigueur faisaient l’envie des autres provinces. Les programmes et 
les documents d’appuis s’y rattachant ont alors étés adoptés d’emblée au niveau canadien.  Il a lui-même 
rédigé l’important volume « Performance et arbitrage » en 1982. Ce manuel expliquant au moyen d’un modèle 
théorique les comportements de l’arbitre est encore un document incontournable au cœur des grades 
régional et national.   

Sous sa gouverne, la rédaction d’un code d’éthique encadrant les comportements autant sur le terrain qu’à 
l’extérieur et la mise en place d’un programme de tutorat efficace propose des modèles de fonctionnement 
favorisant la communication entre les arbitres et les autres intervenants, c’est-à-dire les joueurs et 
entraîneurs, afin d’identifier et de trouver des solutions aux problèmes d’arbitrage. C’est également durant son 
mandat que la théorie et la pratique ont été dissociées en deux volets distincts lors des stages. 

 

Claude Huot en plus d’être un grand 
théoricien a également été arbitre. De 
la deuxième  génération d’arbitres 
canadiens à obtenir le grade 
international, sa vaste expérience de 
matchs internationaux a fait de lui une 
personne-ressource fiable et de 
grande qualité. 

Lors des Jeux panaméricains de 1987, 
M. Huot a officié plusieurs matchs 
importants impliquant des équipes de 
premier plan. C’est à lui qu’est revenu 
la responsabilité d’officier la finale 
masculine. 

 

 

 
 
 

Claude Huot en action lors des  

Jeux panaméricains d'Indianapolis en 1987. 



Outre ses grandes qualités de penseur et d’organisateur, nous tenons à souligner l’âme poétique de M. Huot 
qui transpirait dans les textes des rapports annuels. La citation suivante, tirée de son dernier rapport, illustre 
ses talents :  

« C’est avec un plaisir dissimulé que vous prendrez connaissance du fait que je noircis pour une dernière fois 
la page de ce qui se veut un rapport annuel; ma « plume la traverse » avec une ultime touche d’humour qui 
vous aura hantés tant de saisons. 

« Finies les farces gâchées. Comme la lune j’aurai alors la farce cachée! » 

Il avait d’ailleurs terminé cet ultime rapport en disant : « P.S. Si jamais vous avez besoin d’aide, gênez-vous 
pas, j’ai changé de numéro de téléphone! » 

 
 
 
Pour sa contribution exceptionnelle au développement 
et à l’amélioration de l’arbitrage au Québec, nous 
sommes heureux d’introniser M. Claude Huot au 
Temple de la renommée du volleyball québécois.   

  

 

 

 

 

  

 

 

Alain D'Amboise, directeur général, Pierre Farmer, 

 succédeur de Claude Huot à titre d'arbitre en chef en 

1984, Claude Huot, intronisé et Marc Dumont, arbitre 

international et membre honoraire de la Fédération 

 lors de la soirée d'intronisation. 


